
CETA-TAFTA : MEFIEZ-VOUS DE

CE QU’ILS CACHENT !

Des accords de libre-échange
négociés  en  secret entre
l’Union européenne et :

LE CANADA : le CETA déjà signé
et  dont  l’adoption  finale  est
prévue pour fin 2016

LES ETATS UNIS : le TAFTA en
cours de négociation.

Ces accords font peser une grave
menace  sur  la  qualité  de  nos
produits  alimentaires
principalement pour trois raisons :

Raison n° 1 
Une  concurrence  accrue avec
l’augmentation des importations en
provenance  des  marchés  nord-
américains, moins exigeants sur le
plan  des  règles  environnementales
et sanitaires. 
Le CETA prévoit la suppression des
dernières barrières douanières sur
le lait et les produits laitiers, et
fixe  des  quotas  énormes
d’importation de viande de bœuf et
de  porc  qui  vont  écraser
l’agriculture paysanne et accélérer
l’industrialisation  de  notre
agriculture. 
De  plus,  vous  risquez  d’avoir  sur
vos  étalages  des  produits  à base
d’OGM, des viandes aux hormones
ou lavées au chlore. 

Raison n° 2
Un nivellement par le bas des
normes  environnementales  et
sanitaires du  fait  de  deux
mécanismes.
LES FIRMES MULTINATIONALES
auront la possibilité  d’attaquer les
Etats adoptant une réglementation
réduisant leurs profits devant une
juridiction  spéciale  composée  non
pas  de  magistrats  indépendants,
mais d'"arbitres",  souvent avocats
d'affaires.
La "coopération réglementaire" est
un  dispositif  prévoyant  que  les
firmes  soient  systématiquement
consultées  avant  l’adoption  de
nouvelles  réglementations,  ce  qui
favorisera  leurs  intérêts
particuliers  au  détriment  de
l’intérêt général.



Raison n° 3
Une remise en question des
indications  géographiques
(IG)  protégées  et  des
appellations  d’origine
contrôlée (AOC).

Seules  quelques-unes  parmi  les
1400 IG validées par l’UE ont été
reconnues dans le CETA ! 

Il sera possible pour le Canada et
les  Etats-Unis  de  vendre  du
Champagne  produit  en  Californie
ou  du  camembert  produit  au
Québec !

Vous,  commerçants/tes  et
producteurs/trices
indépendants/dantes, 
si  vous  ne  souhaitez  pas  voir
dégrader la qualité de ce que vous
proposez aux consommateurs/trices,
mobilisez-vous !
Déclarez-vous zone

hors-TAFTA et
CETA !

Un petit macaron est
à  votre  disposition
pour vous signaler
Participez à nos campagnes d’action.
Retrouvez-nous sur :
www.collectifstoptafta.org 
www.facebook.com/Collectif-STOP-
TAFTA-Aix-Salon-Gardanne-
393143807521189/
Contact mail (local):
stoptafta.aix.salon.gardanne@gmail.com

Restaurateurs/trices,

Bouchers/ères,

Boulangers/ères,

Epiciers/cières,

Primeurs,   Cavistes,

Tous commerces alimentaires

Ceci vous regarde !!!

http://www.collectifstoptafta.org/
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